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LA BIOSÉCURITÉ : DES MESURES POUR AMÉLIORER 

LA SANTÉ ET LES PERFORMANCES DES ÉLEVAGES 

DES ÉLEVAGES PLUS PERFORMANTS 
Inciter les éleveurs à transformer leurs habitudes en mettant 
l’accent sur les bénéfices des bonnes pratiques : bonne santé  
des cheptels, réduction du recours aux antibiotiques, amélioration 
des performances techniques et respect de la réglementation.

Des mesures de biosécurité peuvent améliorer l’état sanitaire du cheptel et protéger  
les éleveurs des zoonoses (maladies transmissibles entre homme et animal).  
Cette approche s’inscrit dans une logique agro-écologique puisqu’elle permet de réduire l’utilisation 

de traitements médicamenteux et de valoriser les races locales résistantes.

La prise en compte de la biosécurité est inégale dans les Dom. Diffuser ces méthodes est un véritable défi, 
car elle impose aux éleveurs de changer leur manière de faire et de penser face aux ennemis « invisibles »  
que sont les micro-organismes responsables des maladies.

SENSIBILISER LES ÉLEVEURS  
AUX AVANTAGES DE LA BIOSÉCURITÉ

Différentes études ont prouvé l’efficacité de mesures  
de biosécurité simples :

  Des travaux récents chez les ruminants ont, en effet,  
abouti au développement de méthodes de lutte :  
par piégeage (stomoxes à La Réunion, taons en Guyane)  
ou par gestion des pâturages (tiques en Martinique).

  Un audit a aussi permis de sensibiliser des éleveurs  
de volailles réunionnais aux mesures définies en 2016,  
suite à la crise de la grippe aviaire. Les producteurs  
ont ainsi reçu une fiche technique répertoriant les points 
d’amélioration et un calendrier des actions.

  UN OUTIL D’ÉVALUATION ET DES FICHES TECHNIQUES
Échanger sur les pratiques et les difficultés rencontrées  
dans les différents Dom permet la conception d’outils 
d’évaluation et de fiches techniques à destination des éleveurs 
et des techniciens-conseils.

Deux objectifs majeurs : appréhender l’approche « biosécurité » 
et imaginer des solutions adaptées à chaque exploitation.

DES MESURES ADAPTABLES  
À TOUS LES DOM ET À TOUS LES ÉLEVAGES

Les règles de biosécurité ne coûtent pas cher, s’appuient  
sur les bonnes pratiques d’élevage et sont adaptables à  
toute taille d’atelier.

Elles réunissent des mesures externes (limiter l’introduction 
de micro-organismes dans l’exploitation) et internes (réduire 
la propagation des germes au sein du cheptel). Parmi les plus 
courantes, on peut citer : l’élaboration de plans de circulation, 
l’installation de sas de sécurité et de pédiluves, la lutte contre 
les vecteurs de maladies, la gestion des abords ou encore 
la réalisation régulière de contrôles qualité.
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Pascale ACHARD   
Fédération régionale des coopératives  
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  Équipement de prévention à l’entrée d’un élevage 
  Fils attrape-mouches dans une stabulation bovine

  Système de filtration d’eau d’un élevage de volailles
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